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Vu l'arrêté du 27 novembre 2012 portant prescription du plan de prévention des risques technologiques du
site militaire de Cazaux, commune de La Teste-de-Buch (Gironde) ;

Vu  l’arrêté  du  4  avril  2014  de  prolongation  du  délai  d’élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques
technologiques du site militaire de Cazaux,  sur partie du territoire de la commune de La Teste-de-Buch
(Gironde) ; 

Vu l’arrêté du 10 février 2015 de prolongation du délai d’élaboration du plan de prévention des risques
technologiques du site militaire de Cazaux,  sur partie du territoire de la commune de La Teste-de-Buch
(Gironde) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 février 2015 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique du 30 mars au 29
avril 2015 relative au projet de plan de prévention des risques technologiques ;

Vu l’arrêté du 27 novembre 2015 de prolongation du délai d’élaboration du plan de prévention des risques
technologiques du site militaire de Cazaux,  sur partie du territoire de la commune de La Teste-de-Buch
(Gironde) ; 

Vu la décision du 16 décembre 2014 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant désignation
du commissaire enquêteur ;

Vu le rapport du 7 mai 2015 du commissaire-enquêteur et son avis favorable «  sous réserve d’éloigner le
parking qui sert de lieu d’armement des avions » au plan soumis à enquête publique ;

Vu la saisine des avis des personnes et organismes associés qui s’est déroulée du 15 octobre au 15 décembre
2014 concernant l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques du site militaire de Cazaux,
commune de La Teste de Buch (Gironde) ;

Considérant que le plan de prévention des risques technologiques du site militaire de Cazaux, commune de
La Teste de Buch (Gironde), vise à limiter l'exposition des populations susceptibles d’être soumises aux
effets de phénomènes dangereux ; 

Considérant  que  ce  plan  de  prévention  des  risques  technologiques  résulte  d'un  processus  d'analyse,
d'échanges et d'association, comportant notamment une réunion publique et une enquête publique ;

Considérant qu’il ressort d’une analyse approfondie de la part de l’exploitant du site de la base aérienne que
le  déplacement  du parking actuel  vers  un autre  parking existant  ou à  créer  n’est  pas envisageable sans
remettre en cause l’activité générale du site, cette question soulevant en outre des difficultés de faisabilité
technique, organisationnelle, de coût et de délai ;

Sur proposition du chef de l’Inspection des installations classées de la défense et du directeur départemental
des territoires et de la mer de la Gironde ;

Arrêtent

Art. 1. Le plan de prévention des risques technologiques du site militaire de Cazaux, associé au présent
arrêté, est approuvé.

Art. 2. Le plan de prévention des risques technologiques comprend :

- une note de présentation exposant les raisons qui ont conduit  à délimiter  le plan de prévention des
risques technologiques du site militaire de Cazaux et  les éléments qui  ont  présidé à l’élaboration du
règlement et du plan de zonage règlementaire ;




